
 

Pass Culture : ce qui est éligible en 2022 

✓ Les lieux : 

- Mairies en tant que collectivité qui développe des projets ou soutient les associations culturelles 

- Galeries d’art 

- Salles d’exposition 

- Bibliothèques-Médiathèques 

- Salles des fêtes 

- Centres culturels 

- Cinémas-Salles de projections 

- Salles pour la pratique d’activités artistiques 

- Lieux de festivals 

- Lieux de visite(s) culturelle(s) 

- Salles dédiées à la pratique de jeux (de société et/ou ludiques) et/ou de jeux-vidéos 

- Commerces vendant des supports artistiques neufs (librairie, disquaire, …) 

- Commerces vendant des instruments ou des outils liés à la pratique artistique (instruments de musique, 

outil pour la sculpture, …)  

- Commerces vendant des magazines et des livres non scolaires, avec un code ISBN (tabac-presse, 

supermarché, …) 

- Salles de concerts 

- Musées 

 

✓ Les acteurs culturels : 

- Institutions publiques 

- Organismes publics 

- Associations 

- Organismes privés 

- Acteurs économiques liés au milieu culturel 

 

✓ Les offres : (*possibilité de débiter sur le crédit du Pass Culture pour les jeunes de 15 à 18ans) 

- Places et abonnements 



➢ Abonnement à une bibliothèque-médiathèque-ludothèque* 

➢ Abonnement à une plateforme de diffusion de vidéos à la demande ou de films 

➢ Achat d’un ticket pour de la projection de films (unique, multi-séances et illimité)* 

➢ Abonnement à une plateforme pour l’accès à des livres numériques* 

➢ Abonnement à une salle de concert ou une salle de spectacle* 

- Cours et ateliers 

➢ Achat d’une entrée pour une séance d’essai* 

➢ Achat d’une entrée pour un stage culturel* 

➢ Abonnement à une structure proposant une « formation culturelle »* 

- Biens matériels  

➢ Achat et location de supports de diffusion de vidéos ou de films (DVD, Blu-ray, …)* 

➢ Achat et location de livres au format papier* 

➢ Achat et location de livres audio sur support physique* 

➢ Achat d’une œuvre d’art (complètement ou en partie)* 

➢ Achat et location d’outils pour la pratique artistique (instruments de musique, pinceaux, …) 

- Biens numériques 

➢ Achat et location de jeux en ligne 

➢ Achat et location de livres numériques* 

➢ Achat et location de livres audio à télécharger 

- Rencontres 

➢ Achat d’un ticket pour de la projection de films avec la rencontre d’artistes* 

➢ Achat d’une entrée pour assister à une conférence* 

➢ Achat d’une entrée pour rencontrer un artiste* 

➢ Achat d’un ticket pour découvrir un ou plusieurs métiers* 

➢ Achat d’une entrée pour participer à une rencontre ou un concours autour d’un ou plusieurs jeux 

de société* 

➢ Achat d’une entrée pour participer à un événement autour du jeux vidéo* 

➢ Achat d’une entrée pour accéder à un festival culturel* 

➢ Achat d’une entrée pour assister à un concert* 

- Visites 

➢ Abonnement pour l’accès à un site culturel ou un musée* 

➢ Achat d’un ticket pour effectuer une visite culturelle (libre, commentée ou guidée)* 

➢ Possibilité de faire un don libre (si la structure est inscrite comme une structure dont des droits 

d’accès sont payants)* 


